
DIRECTION  DE  LA DEMOCRATIE,  DES  CITOYEN.NE.S  ET  DES  TERRITOIRES
Service  Politique  de  la  Ville

202 0  DDCT  81  Subventions  (150 .000  euros )  à   5  associa tions  dans  le  cadre  de  la
lutte  contre  l’illett r isme  et  le  développe m e n t  des  compéte nc es  clés  des  jeunes  des
quar tie r s  populaire s .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’illett r isme  qualifie  la  situat ion  de  personnes  de  plus  de  16  ans  qui,  bien  qu’ayant
été  scolarisée s  en  France ,  n’ont  pas  acquis  une  maîtrise  suffisante  de  la  lecture,  de
l’écritu re ,  du  calcul,  des  compéte nc es  de  base,  pour  être  autonome s  dans  des
situat ions  simples  de  la  vie  couran te .  Les  conséque nc es  de  l’illett risme  sont
nombre us e s  :  difficultés  à  communique r ,  à  s’exprimer ,  à  échange r ,  à  utiliser  des
biens  et  des  services,  à  accéde r  ou  se  maintenir  dans  l’emploi,  à  faire  valoir  ses
droits,  à  par ticiper  à  la  vie  sociale  et  culturelle.  

En  Ile- de- France ,  322  000  adultes  âgés  de  16  à  65  ans  et  ayant  été  scolarisés  en
France  étaient  en  situat ion  d’illet t risme,  soit  5  %  de  la  popula tion  francilienne .
Plus  d’un  million  des  franciliens  de  16  à  65ans,  soit  13  %,  de  la  populat ion,
rencont r e n t  des  difficultés  import an t e s  dans  les  trois  domaines  fondame n t a ux  de
l’écrit  : la  lecture ,  l’écritur e  de  mots  et  la  compréh e n s ion  d’un  texte  simple.

Au  niveau  national,  le  pourcen t a g e  de  personne s  en  situation  d’illett r ism e  dans  les
quar tie r s  prioritai re s  de  la  Politique  de  la  ville  est  deux  fois  plus  élevé  que  la
moyenne  nationale.

A Paris,  le  Plan  de  Lutte  contre  l’illett risme  des  jeunes  de  16  à  25  ans  (PLCI)   a  été
inscrit  comme  un  objectif  priori tai re  du  Contra t  de  Ville  2015- 2020,  au  titre  de  la
sécurisa tion  des  parcours .  À ce  titre,  il a  été  inscrit  dans  la  démarc he  d’évalua tion
à  mi-parcou rs  du  Contra t  de  Ville.

Le  PLCI  vise  à  agir  contre  l’illett risme  des  jeunes  de  16  à  25  ans  pour  les  aider  à
réussir  leur  inser tion  professionnelle  en  leur  offrant  une  nouvelle  chance  d’accéde r
à  la  pratique  de  la  lecture ,  de  l’écritu re ,  du  calcul  et  des  autre s  compéte nc e s  de
base.  

Sur  les  3000  jeunes  issus  des  QPV  accompa g n é s  par  la  Mission  Locale  de  Paris,
79%  sont  sans  diplôme  ni  qualification  et  sont,  pour  par tie  au  moins,  concernés  par
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le  PLCI.  La  Mission  Locale  confirme  égaleme n t  les  difficultés  détec té e s  parmi  les
jeunes  suivis  dans  le  cadre  de  la  Garantie  jeune.  

Les  actions  du  PLCI  sont  cofinancé es  par  l’État  et  perme t t e n t  d’accueillir  en
formation  des  jeunes  parisiens  suivis  dans  le  cadre  du   Plan  Régional  d’Inser t ion
pour  la  jeunesse  des  quar t ie r s  priorit ai r es  en  Ile  de  France .
 
 Consta t a n t  que   les  actions  du  PLCI  avaient   concerné ,  en  2017  et  2018,  25  %  de
jeunes  issus  des  QPV,  il  a  été  acté  que  l’année  2019/2020  serait  une  année  de
transi tion  pour  le  PLCI  duran t  laquelle  les  actions  seront  évaluées  et  adapté es
pour  mieux  repére r  et  oriente r  les  200  jeunes  issus  des  quar tie r s  populai res  ciblés
par  le  Plan.  

Des  progrè s  quanti t a t ifs  notoires  ont  été  réalisés  mais  les  dernie r s  comités  de  suivi
du  disposi tif  ont  conclu  à  la  nécessi té  de  revoir  en  2021  la  cible  du  disposi tif  et  le
contenu  des  actions,  par  le  biais  d’un  travail  avec  l’ensemble  des  par ten ai r e s  et  les
associa tions  des  terri toires  intervena n t  auprès  des  jeunes.

Actuellemen t ,  le  PCI  est  mis  en  œuvre  par  5  associa tions  qui  travaillent  en  réseau  :

1. le  pôle  Nord ,  piloté  par  l’École  Normale  Sociale  (ENS)  et  le  Centre
d'Études ,  de  Formation  et  d'Inser t ion  par  la  Langue  (CEFIL).

2. le  pôle  Sud,   piloté  par  l’associa tion  ESPEREM

3. le  pôle  Est , piloté  par  l’associa tion  Savoirs  Pour  Réussir  (SPR).  

4. Le  pôle  Chant i er s  éduca t i f s  piloté  par  l’associa tion  Extramu ros  

Pour  cet te  derniè r e  année  de  transi tion  du  PLCI,  il vous  est  proposé  de  recondui re  
les  objectifs  généraux  : 

- consolider  et  poursuivre  les  actions  de  formation  sur  le  développe m e n t  des
compéte nce s  clés  ;

- renforce r  le  par ten a r i a t  avec  la  Mission  locale  de  Paris,  les  Clubs  de
prévention  et  les  acteur s  jeunesse  ;

- suscite r  des  par tena r i a t s  avec  des  acteurs  spécialisés  pour  mieux  répond re
aux  situat ions  d’exclusion  numérique  des  apprena n t s  ;

- diversifier  les  suppor t s  et  les  situa tions  d’appre n t issa g e  dans  une  logique
d’innovation.

POLE  NORD     :

Les  projets  portés  conjointem e n t  par  l’ENS  (18 ème  arrondisse m e n t )  et  le  CEFIL
(18 ème  arrondisse m e n t )  concerne n t  60  jeunes  de  16  à  25  ans  en  situation
d’illett r isme  et  ont  pour  objectif  de  leur  perme t t r e  d’entam e r  un  parcours
d’inser t ion  professionnelle ,  d’intégre r  une  plate- forme  de  mobilisa tion,  une
formation  pré- qualifiante ,  une  structu r e  d’inser tion  par  l’activité  économique  ou
encore  un  cent re  de  formation  des  appren t is .  Les  actions  auront  lieu  entre
septem br e  2020  et  juillet  2021.  
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Le  montan t  des  subventions  nécessai re s  à  l’ENS  et  au  CEFIL  pour  mener  les
actions  concerné e s  par  la  présen te  délibéra t ion  sont  respec t ivem e n t  de  20  000
euros  et  de  20  000  euros,  soit  un  total  de  40  000  euros.

POLE  SUD     :

Le  projet  porté  par  l’associa tion  ESPEREM  (13  et  14èmes  arrondisse m e n t )
concerne  une  trenta ine  de  jeunes  de  16  à  25  ans  réunis  en  deux  groupes .  Des
ateliers  spécifiques  seront  égaleme n t  prévus  afin  de  favorise r  le  développe m e n t
personnel  et  l’autonomie  des  jeunes.  Enfin,  un  bilan  de  l'avance m e n t  des
appren ti ssag e s  et  un  plan  d'action  en  lien  avec  la  formation  ou  l'emploi  seront
établis.

Le  montan t  des  subventions  nécessai re s  à  l’associa tion  ESPEREM  pour  mener  les
actions  concerné e s  par  la  présen te  délibéra t ion  est  de  40  000€.  

POLE  EST     :

Le  disposi tif  Savoirs  Pour  Réussir  Paris  (20 ème  arrondisse m e n t )  prévoit  d’accueillir
140  jeunes.  Ces  jeunes  bénéficient  d’un  parcours  de  réconciliation  avec  les  savoirs
fondam en t a ux  dans  le  but  de  favoriser  leur  inser tion  professionnelle  et  sociale  et
de  sortir  de  l’exclusion.  Au  total,  14  ateliers  à  visée  pédagogique  (oral,  écritur e ,
lecture ,  calcul,  confiance  en  soi,  savoir- être  …),  des  accompag n e m e n t s  individuels
et  des  actions  culturelles  sont  mis  en  place  pour  les  jeunes.

Le  montan t  de  la  subven tion  nécessai r e  à  Savoirs  Pour  Réussi r  Paris  pour  mener
les  actions  concern é e s  par  la  présen te  délibér a t ion  est  de  40  000  €.

POLE  CHANTIERS       EDUCATIFS  :

Depuis  2015,  l'Association  Extram uros  développe,  au  sein  de  ses  chantie r s
éduca tifs,  une  action  de  repéra g e  de  l'illet t r isme  et  de  remédia t ion/forma tion  dans
le  cadre  de  modules  d’acquisition  des  compéte nce s  clés.

En  2021,  Extramu ros  souhai te  continue r  son  action  et  faire  de  ces  chantie r s  un
outil  per tinen t  pour  oriente r  et  repére r  les  jeunes  en  ruptu re ,  améliore r  les
modules  de  compéte nc e s  clés  mis  en  œuvre ,  affiner  l’orient a t ion  vers  les
partenai r e s  et  diversifier  les  par tena r i a t s  dans  le  domaine  de  l’inser tion.  

Extramu ros  va  égaleme n t  propose r  des  modules  spécifiques  de  lutte  contre  le
décrocha g e  scolaire  à  par ti r  de  mathém a t ique s  appliquées .  

Le  montan t  de  la  subven tion  nécessai re  à  Extram uros  pour  mene r  les  actions
concerné es  par  la  présen te  délibéra t ion  est  de  30  000  euros.
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Les  subven tions  proposées  pour  l’ensemble  des  projets  relatifs  au  «  Plan  parisien
de  lutte  contre  l’illett r isme  des  jeunes  »  s’élèvent  à  150  000  euros.

Je  vous  prie  Mesdam e s ,  Messieurs  de  bien  vouloir  en  délibére r .

               La  Maire  de  Paris
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